
1/1

ART. 14 NONIES N° CL38

ASSEMBLÉE NATIONALE
24 juin 2016 

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE - (N° 3872) 

Non soutenu

AMENDEMENT N o CL38

présenté par
M. Ciotti, M. Goujon et M. Morel-A-L'Huissier

----------

ARTICLE 14 NONIES

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 14 nonies a pour objet d’homogénéiser le régime de la césure du procès pénal des mineurs 
en fixant expressément l’échéance de la décision finale sur la sanction un an après la première 
décision d’ajournement au plus tard.

L’amendement propose de supprimer cette disposition. En effet, la généralisation de la césure dans 
le procès pénal risque de complexifier et de ralentir plus encore les procédures. Par ailleurs, les 
jeunes délinquants ont besoin d’une réponse immédiate, cette césure risque d’affaiblir le sens de la 
réponse pénale. 


